
KELEIER TRELEZ 

NOUVELLES DE TREFLEZ 

5 avril  2018 

N° 1811 

MEMENTO 
Médecin de garde : 15   
 

Pharmacie de garde : 32 37 
 

Cabinet infirmier BIHAN JAFFRES  (soins domicile et cabinet sur 
rdv) 02.98.61.60.59 ou 06.80.57.98.43 
 

Taxi Abiven :  02.98.61.83.92 ou 06.82.58.23.64  
 

MAIRIE : Tél : 02 98 61 45 72  
courriel : treflez.mairie@wanadoo.fr 
SITE OFFICIEL DE LA COMMUNE 
Adresse : www.mairie-treflez.fr 
 

Bibliothèque : mercredi de 13h30 à 14h30, vendredi de 16h45 à 
18h45, dimanche de 10h30 à 12h00 
 

Relais Parents Assistantes Maternelles : 02.98.69.23.13 re-
lais@hlc.bzh 
 

ALDS - Aide et Soins à Domicile Parc d'Activité de Kerhall - 29233 
CLEDER Tél : 02-98-69-49-60  
Mail : contact@alds.una29.fr  www.alds.bzh 
 

Gendarmerie de Plouescat : ouverte du lun au sam de 14h à 18h 
 

conciliateur de justice : M. Grondin, , 6, allée du Poan Ben, CS 
37908, 29679 MORLAIX CEDEX   Tel  07 85 72 22 23      courriel : 
grondinconciliateurdejustice@gmail.com    permanence à la Mairie 
de Plouescat, le 3ème jeudi du mois, de 8 h 30 à 12 h. 
 

PRESSE LOCALE 
Correspondant Ouest France Laurent Guignet 
02.98.61.80.06/06.76.81.92.22   laurent.guignet@sfr.fr 
Correspondant Telegramme Marie CORFA 06 64 26 77 46   
mcorfa.letelegramme@gmail.com 
 

DECHETTERIE (Horaire d’été, dès le 1er avril : fermeture 
18h) 
Kergoal (Cléder) ouverte du lundi au samedi, de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30 du 1er octobre au 31mars. de 8h30 à 12h et 
13h30 à 18h du 1er avril au 30 septembre. Fermé le lundi matin. 
Tel : 02 98 19 54 67. 
Ruléa (Lanhouarneau) ouverte (été)  Lundi et mercredi : 13h30-
18H00 Samedi : 9h-12h puis 13h30-18h00.(hiver)lundi et mercre-
di : de 13h30 à 17h30 samedi : de 9h à 12h - de 13h30 à 17h30. 
Tel 02 98 61 32 57. 

PERMANENCE DES ELUS 
 

François ANDRE, Maire, reçoit sur rendez-vous tous les ven-
dredis de 17 h à 18 h 30. Prendre rendez-vous à la mairie. 
 

Malou FAVRET, adjointe aux affaires sociales, reçoit sur ren-
dez-vous le jeudi de 17 h à 18 h. Prendre rendez-vous à la 
mairie. 

HORAIRE  
 

MAIRIE : ouverte tous les matins de 9 h à 12 h du lundi au 
samedi.  
 

AGENCE POSTALE : ouverte tous les matins de 9 h à 11 h 30 
du lundi au samedi.  

PETITES ANNONCES : 

� Recherche d’emploi : femme, ayant travaillé dans une associa-

tion d’aide à la personne, propose ses services pour le ménage, 

repassage et courses. Si vous êtes intéressée par son offre, con-

tacter le 06 82 32 88 25. CESU accepté. 

�Jardinier depuis plus de 10 ans, je vous propose d’entre-
tenir votre jardin (tonte, débroussaillage, taille de haies, 
plantations, abattage…)Je travaille en CESU ( 50 % de 
crédit d’impôt). Mobilité : Lesneven et alentours. N’hésitez 
pas à me contacter ! 07.69.39.21.14  ma-
nais.jardin@free.fr 

LUTTE PREVENTIVE CONTRE LE FRELON ASIA-
TIQUE 
Au printemps, dès que les températures atteignent 14°, 
surveillez les cabanons, abris à bois, garages, granges, 
hangars, tous les bâtis existants aérés et parfois peu 
fréquentés susceptibles d’intéresser les futures fonda-
trices pour y construire leur nid primaire. 
PIEGAGE DES REINES : 
Du 1er avril à fin mai, disposer des pièges garnis d’1/3 
de sirop de grenadine, 1/3 de vin blanc et 1/3 de bière 
brune. Voir modèle de pièges sur internet. 
Par ailleurs, la commune a disposé un réseau de pièges 
à proximité des zones de découverte de nids en 2017, 
et dispose de quelques pièges supplémentaires pour les 
personnes qui ne peuvent réaliser elles-mêmes les mo-
dèles présentés sur internet. 

QUINZAINE CULTURELLE : Création d'un récupér'arbre 

Le résultat du concours organisé par l'association EN-

SEMBLE aura lieu le Mardi 10 Avril  à la Maison du Temps 

Libre à 19h15 à l'issue de l'assemblée générale qui débute-

ra à 18h30 avec les bénévoles de Tréflez, Plounevez-

lochrist et Lanhouarneau. 

KERNILIS :  

- Samedi 7 avril : avant l'Hermine Trail de 18H00, l'Hermine 

Sports Nature organise une randonnée pédestre. Départs 

libres de 13h30 à 16h00, 2 circuits au choix 6 et 11 

Km. Bénéfice au profit du Téléthon communal qui aura lieu 

en décembre sur Lanarvily et Kernilis.  

Université du Temps Libre – Ciné-club le jeudi 12 avril: 

Terraferma. Une île au large de la Sicile : des pêcheurs 

s’interrogent sur l’attitude à adopter face aux réfugiés afri-

cains. Film réalisé par Emmanuel Crialese en 2011. Ani-

mateur Didier Leroux. Billetterie ouverte dès 13h15. Ou-

vert à tous. 6 euros pour les adhérents. 7 euros pour les 

non-adhérents. 

SPORTS 
E.S.T.: Dimanche 8 avril  
Les seniors reçoivent GJ La Forest B. Match à 15 h 30. 
Rendez-vous au terrain à 14 h 30. 



COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2018 
 

 Le conseil municipal de TREFLEZ s’est réuni en session ordinaire à la mairie le vendredi 30 mars 2018 à 17 h 00 
sous la présidence de François ANDRE, maire. 
Absent excusé : Philippe BERGOT 
 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La commune a renoncé à  son droit de préemption à l’occasion de la vente ci-après : 

� Vente d’un terrain à bâtir, route de Lanhouarneau, d’une superficie de 1 748 m2 par les consorts CORRE,  à M. Sébastien 

BOURSIER et Melle Aude GANNE. 

APPROBATION DES COMPTES DE GESTION 2017 

Le conseil municipal, à l’unanimité, approuve les comptes de gestion 2017 présentés par Mme GUENNEC, trésorière du 

Centre des Finances Publiques. 

COMPTES ADMINISTRATIF 2017  

Budget général : En section de fonctionnement, les dépenses se sont élevées à 561 254 € 19 et les recettes à 718 087 € 

59. Il en résulte un excédent global de 156 833 € 40, reporté en totalité en fonctionnement, le résultat de la section d’investis-

sement étant excédentaire. En effet,  Les dépenses  d’investissement se sont élevées à 428 458 € 10 et les recettes à 

521 192 € 14. Il en résulte donc un excédent de 92 734 € 04. 

Budget du Service des Eaux : En section d’exploitation les dépenses se sont élevées à 112 624 € 66 et les recettes à 

192 675 € 02. Il en résulte un excédent global de 80 050 € 36 reporté en totalité sur le budget de fonctionnement de 2018. 

Les dépenses d’investissement se sont élevées à 9 693 € 84  et les recettes à 255 034 € 95. L’excédent de 245 341 € 11 est 

reporté sur le budget d’investissement de 2018. 

Budget Service Public d’Assainissement Non Collectif (S.P.A.N.C.) : La seule section de fonctionnement dégage un ex-

cédent de 21 473 € 30. 

Ce service étant transféré à HAUT LEON COMMUNAUTE au 1er janvier 2018, cet excédent sera transféré au budget général 

de la commune. 

BUDGETS PRIMITIFS 2018 
 
�Budget général  
  Le budget est voté à l’unanimité.  

    �Il s’équilibre en fonc�onnement à 820 212 € 40 €. 
    � La section d’investissement quant à elle s’équilibre à 369 859 € 20. 
Après remboursement des capitaux d’emprunt, pour 87 000 €, sont inscrites au budget, les opérations suivantes :  
� Poursuite du  programme de rénovation de la voirie communale. 
�  Des travaux d’éclairage public autour de la salle omnisports. 
� Des travaux à la mairie en vue de réaliser des économies d’énergie : remplacement des menuiseries extérieures, rempla-
cement de la chaudière. 
� Construction d’une  nouvelle série de caveaux, l’agrandissement du colombarium et l’aménagement d’un jardin du souve-
nir au nouveau cimetière. 
� Des travaux de finition au terrain multisports (peinture de la piste d’athlétisme) 
� Des travaux et acquisition de matériel à la supérette. Concernant la supérette M. le Maire annonce au conseil le départ de 
Véronique le 28 avril prochain. La commune est en relation avec la Chambre de Commerce et d’Industrie de Morlaix en vue 
de trouver un repreneur afin d’éviter une période de fermeture trop longue. 
   
� En section de fonctionnement, sont votées, à l’unanimité, les participations aux frais de fonctionnement des écoles du 
1er degré :  

Ecole Notre Dame du Sacré Cœur de  TREFLEZ : 59 940 €  

Ecole publique Jacques Prévert de LESNEVEN : 2 703 € 64 
Ecole DIWAN : 629 € 39 

Ecole Argoat Sacré Cœur de Lesneven : 2 517 € 56 

Ecole Notre Dame de la Sagesse de Plouider : 1 500 €  
Ecole publique de St Vougay : 1 258 € 78 
 
Une enveloppe globale de 70 000 € est inscrite au budget pour financer ces participations aux écoles maternelles et pri-
maire. 
 

� Vote des taux d’imposition : Sont reconduits à l’unanimité, sans variation depuis 2015, les taux suivants :   

Taxe d’habitation : 11.85 % 
Taxe Foncière sur la propriété bâtie : 11.15 % 
 Taxe Foncière sur la propriété non bâtie : 30.35 % 



 
Concernant la taxe d’habitation, M. le Maire précise que la totalité des contribuables continuera  à recevoir un avis d’imposition 

ou de non imposition. Le dégrèvement, pour ceux qui peuvent y prétendre se fera progressivement jusqu’en 2020. La redevance 
audiovisuelle figure sur cet avis et n’est pas concernée. Les résidences secondaires ne sont pas non plus concernées. Des infor-
mations plus précisent seront communiquées ultérieurement. 
   

� Les subventions aux associations sont attribuées, à l’unanimité, de la manière suivante :  

 

 
 

� Budget Service des eaux : Le budget 2018, voté à l’unanimité, s’équilibre en section d’exploitation à 202 697 € 27  et en inves-
tissement à 362 561 €10.  
 

MUTUALISATION DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 
Monsieur le Maire fait savoir au conseil que la fréquentation du Centre de Loisirs a diminué depuis la mise en place de la factura-

tion au quotient familial, imposée par la CAF, en contrepartie d’une participation financière. Les efforts de la commune pour inverser 

la courbe de fréquentation ne suffisent pas, quelques familles ayant fait le choix de ne plus utiliser ou d’utiliser à minima le service 

« Accueil de Loisirs » du mercredi et des vacances. 

Il propose de confier au service commun de HAUT LEON COMMUNAUTE la gestion de ce service, la garderie périscolaire et la 

mise à disposition de personnel à la cantine de l’école n’étant pas concernées. L’accueil des enfants se fera toujours à Ty Avel Vor, 

deux des animatrices seront transférées à HLC dont elles dépendront pour l’organisation du service. 

M. le Maire est autorisé par le conseil municipal à négocier le transfert du personnel concerné, d’une part, et les termes de la 

convention à mettre en place en vue de l’adhésion de la commune à ce service commun de HLC, d’autre part. 

PARTICIPATION A ACTIONS ADOS 
 
Sur proposition de Jean ELEGOET, le conseil municipal, à l’unanimité, valide la mise à disposition d’un second animateur afin de 

permettre à plus de jeunes ados de fréquenter le service. La participation annuelle de la commune passe de 3 612 € 84 à 3 854 € 

56. (rappel : ce service s’adresse aux enfants de Plounevez-Lochrist, Lanhouarneau et Tréflez, dès l’âge de 10 ans. Des activités et 

des sorties sont organisées durant les vacances. Les programmes paraissent dans le Keleier avant les vacances).  

Association « Ensemble » 300 € 

Amicale Cycliste Goulven, Plouider, Tréflez 250 € 

Comité de Jumelage « Lacroix Barrez » 500 € 

Société de chasse de TREFLEZ 200 € 

Etoile Sportive de Tréflez 1 000 € 

Société de chasse Ar Menez Tréflez 200 € 

Association « La Tréflézienne » 1 500 € 

Association « 1, 2 3 Boutchous » 400 € 

Association « Less Blues Snookers  » Tréflez 500 € 

Association « Ar Pintig » 400 € 

Basket BBCK 200 € 

Club de Gymnastique de Kernilis 40 € 

Club de Voile de Plouescat 200 € 

Association de Tennis de Plouider 60 € 

Plouider Sport Nature 200 € 

Association « Alliance Judo » de Plounevez Lochrist 200 € 

Patin Club de Plouider 130 € 

IREO de Lesneven 60 € 

MFR PLABENNEC 20 € 

CFA Bâtiment QUIMPER 40 € 

IFAC BREST 80 € 

La Croix Rouge française 100 € 

Association Respect Lesneven 50 € 

Le Secours Catholique 250 € 

FNATH 70 € 

Association « Prévention Routière » 100 € 

Association Hand Lesneven/Le Folgoët 100 € 

La Transléonarde 150 € 

La Redadeg 200 € 



 
ACCUEIL DE LOISIRS : voici le programme des vacances d’avril. Le centre sera ouvert du 25 avril au 11 

mai. Les inscriptions sont prises au Centre ou à la Mairie jusqu’au 13 avril. 


